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Donnez
en déposant sur le trottoir des objets 
(petits meubles, vêtements, vélo, 
bibelots, vaisselle, ...) dont vous ne 
vous servez plus.

Responsabilités
En participant, vous vous engagez à 
rentrer tous les objets qui pourraient 
rester sur le trottoir à 17h (ce n’est pas 
un ramassage d’encombrants).

Vous avez dit
« devant chez vous ? »
Chaque foyer peut installer sur son 
trottoir (devant chez lui) les petits 
mobiliers, vélos ou accessoires 
ménagers de toutes sortes. Il ne doit 
pas gêner la circulation et en veillant 
à une bonne accessibilité. 

Prenez
ce que vous souhaitez sur les trottoirs 
des voisins (sans forcément donner).

aytre.fr

devant chez vous où vous voulez

Dimanche 23 avril
de 10h à 17h

Partout sur 
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Renseignements
Mairie d’Aytré, 05 46 30 19 19

DONNEZ PRENEZ
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Bonjour à toutes et tous,

Quel plaisir de vous retrouver aussi 
nombreux lors de la cérémonie des vœux. 
Ce fût une réussite totale pour ce premier 
rendez-vous de début d’année. 
Tout au long de 2023, nous aurons à 
nouveau des moments de convivialité à 
partager ensemble, grâce aux nombreuses 
animations organisées. Pour la première 
fois notamment, le Téléthon aura sa place 
dans notre ville. Vous serez informés très 
prochainement des dates retenues pour 
l’ensemble des manifestations. 
Stationnements et circulations 
Depuis de nombreux mois, des reproches 
nous sont formulés au sujet de l’occupation 
anarchique des espaces publics ; voiries et 
trottoirs, abords des écoles et nombreuses 
rues de la ville sont encombrés par des 
véhicules mal stationnés.
Il s’agit-là d’un manque de civisme 
de certains conducteurs. En effet, ces 
véhicules entravent la circulation des vélos, 
poussettes et autres usagers, au point 
que parfois les services de ramassage 
des déchets ne peuvent pas remplir leurs 
missions et les bus se retrouvent gênés 
dans leur circulation. Livreurs, services 
techniques en intervention, Ville et 
communauté d’agglomération, se trouvent 
également pénalisés en ne pouvant 
pas non plus accéder aux installations 
concernées.
La visibilité dans les croisements, tout 
comme la sécurité des passages piétons 
sont de fait insuffisantes. Ceci sans 
compter sur la gêne, voire l’occupation, 
des passages réservés aux services 
d’incendie et de secours, qui se voient 
dans l’incapacité d’arriver à destination 
dans les délais d’urgence requis. 

Sur ce sujet, la police municipale, alertée 
par vos réclamations, est amenée à 
appliquer la réglementation et à verbaliser 
les contrevenants, dont les comportements 
irrespectueux s’avèrent parfois dangereux.
Qu’on se le dise : les amendes sont 
versées à l’État et nos policiers ont mieux 
à faire. 
Quant à nous,  il n’est pas question de 
laisser perdurer cette situation. Vos 
courriers ont été lus et vos légitimes 
plaintes, entendues. Les trottoirs doivent 
être laissés aux piétons. La route, elle, est 
réservée aux véhicules et pas l’inverse ! 
On ne pourra pas dire que vous n’avez pas 
été informés en cas de verbalisation !
Par ailleurs, vous avez pu apercevoir 
le panneau amorçant le travail sur 
l’aménagement du centre-ville. Il sera 
étudié et chiffré dans les mois à venir. 
Une présentation sera faite en fin d’année 
pour choisir et amender, si nécessaire, les 
propositions effectuées. 
Rapprochez-vous pour cela des 
associations de quartier afin de suivre 
l’avancement des études et pour soumettre 
vos recommandations. Il est important que 
nous construisions ensemble notre ville.

Un anniversaire est à noter cette année :
la Médiathèque Elsa Triolet fête ses 
35 ans ! De nombreux rendez-vous 
culturels GRATUITS y sont prévus.
A très bientôt.

Votre Maire,
Tony LOISEL

Mon seul parti c’est Aytré 
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à vous !

Partagez vos photos
en mentionnant
la Ville @villeaytre.
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à vous !

Partagez vos photos
en mentionnant
la Ville @villeaytre.

1

2

Retrouvez plus 
de photos 
sur aytre.fr

1   Dimanche 18 décembre, spectacle 
« Les anges de passage » durant « Noël à Aytré ».

2   Vendredi 6 janvier, le dispositif Innov’Toit, un village 
solidaire pour les plus démunis, fête ses 1 an. 

3   Jeudi 12 janvier, cérémonie des vœux 
aux agents de la Ville et du CCAS.

4   Vendredi 13 janvier, première cérémonie 
des vœux aux habitants.

5    Samedi 14 janvier, goûter dansant 
des ainés organisé par le CCAS.
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sur les moments forts
de notre ville
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Initia-  
 tives

Un nouveau logo 
pour embellir  
les actions du CCAS

2023 est décidemment l’année des changements au sein du 
Centre communal d’action sociale (CCAS). Avec la nouvelle 
direction installée depuis mai dernier, l’établissement avait 
envie de s’offrir une meilleure visibilité auprès des habitants. 
Une réflexion a donc été menée autour d’un nouveau logo 
pour asseoir l’attache, les valeurs et les missions de la 
structure. « Nous avons souhaité traduire au travers cette 
nouvelle identité visuelle ce que nous sommes. 
Le CCAS, véritable lieu d’inclusion : le C de concertation 
s’entremêle avec le S de solidarité et de lien social et le A 
d’accompagnement à l’autonomie. La rondeur des lettres 
évoque l’accueil et l’écoute. Enfin, le lien à la Ville est rappelé 
grâce à la déclinaison chromatique du logo d’Aytré, quand le 
trait d’union vient assoir le CCAS en bras armé de la politique 
sociale », indique Marie-Christine Millaud, élue aux Solidarités 
et vice-présidente du CCAS.

    Centre communal d’action sociale (CCAS) 
05 46 30 19 19

Après 27 ans d’activité, Dominique Gorry a 
décidé de céder son entreprise et de mettre un 
terme à sa carrière de toiletteur canin. Il avait 
créé son salon Animalook, près de la Poste, en 
1995. Depuis le 1er janvier, il a laissé les rênes à 
Marion Lamberty, 19 ans. Elle n’est autre que son 
apprentie qu’il a formé pendant trois ans. Dans 
cette nouvelle aventure entreprenariale, Marion 
sera aux côtés de sa sœur, Sarah, 24 ans. Les 
deux nouvelles gérantes proposent un service de 
toilettage pour les chats et ont élargi les horaires 
pour se donner toutes les chances de satisfaire 
les clients.

    Animalook, place des Charmilles 
05 46 45 09 00

Un parc canin  
parc Jean-Macé 

Les beaux jours sont 
de retour et les balades 
viennent rythmer nos 
journées printanières. Les 
propriétaires de chiens 
peuvent désormais profiter 
du parc canin installé au 
fond du parc Jean-Macé, 
sur un espace de 1500m2 
et réservé à leurs petits 
compagnons. 

Entouré de ganivelles 
hautes d’1,50m, ce parc 
vient permettre aux 
toutous de jouer et courir 
sans laisse et sans mettre 
en péril la sécurité des 
marcheurs. Chacun sa 
place donc et charge aux 
propriétaires de ramasser 
les déjections.

    Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19
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Une journée placée 
sous le signe de la gratuité. 
Le 23 avril, de 10h à 17h, les Aytrésiens 
pourront faire dons d’objets ou mobiliers dont 
ils ne se servent plus et prendre ce qu’ils 
souhaitent au gré des coups de cœur et des 
besoins. L’opération, qui n’est pas nouvelle 
sur la commune, permet aux habitants qui 
le souhaitent de déposer devant chez eux, 
sur le trottoir, les objets dont ils veulent se 
séparer. Sont concernés par ces dons, les 
petits mobiliers, vélos et autres accessoires 
ménagers. La municipalité compte sur les 
participants pour déposer les objets sans 
entraver la circulation et les rentrer s’ils n’ont 
pas trouvé preneurs dès 17h.

    Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19

On donne 
et on prend 
le 23 avril  

Un parc canin  
parc Jean-Macé 
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Du nouveau  
pour les chasseurs 

La règlementation évolue pour les chasseurs. 
Désormais, à compter du 1er juillet 2023, il 
faudra avoir créé un compte personnel sur 
le Système d’information sur les armes (SIA) 
pour détenir, vendre ou réparer une arme. Ce 
compte personnel va recenser toutes les armes 
que les chasseurs ont en leur possession. 

La démarche est simple : il suffit de se 
connecter sur le site dédié, de scanner les 
documents nécessaires à l’ouverture du 
compte (pièce d’identité, permis de chasse, 
justificatif de domicile de moins de trois mois) 
et de valider ensuite la création de votre 
compte SIA sous 48h. 

    sia.detenteurs.interieur.gouv.frRédaction : Julia Tourneur

Créer 
son espace 
personnel
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environ-
nement

Rédaction : Julia Tourneur

Opération plantation
Un nettoyage citoyen  
pour la propreté des trottoirs
Le 19 mars prochain, les habitants d’Aytré 
pourront participer à l’action citoyenne de 
nettoyage des trottoirs. Durant une heure, 
chacun pourra, selon ses disponibilités et ses 
envies, entretenir son trottoir, souvent sujet aux 
envahissements de fleurs. Des sachets de graines 
seront disponibles en mairie et distribués aux 
présidents des associations de quartiers.  
À noter que les personnes âgées ou en situation 
de handicap souhaitant faire nettoyer leur trottoir 
pourront le demander à l’heure civique en amont 
au 06 15 94 70 67 ou via heure.civique@aytre.fr.

Les plantations 
dans la ville 
Pour embellir Aytré, les services techniques réalisent 
des plantations de novembre à février. Tout est 
pensé pour ne pas dégrader les trottoirs. Aussi, les 
services optent pour des cerisiers, des amandiers, 
des pommiers, etc. Des arbres qui s’intègrent 
parfaitement dans l’urbanisme et qui offrent des 
fruits comestibles, profitables à tous.

Saviez-vous qu’il existe une carte internationale 
du glanage urbain qui recense les fruitiers ?

    Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19 Retrouvez les arbres identifiés

sur Aytré depuis aytre.fr

Initiée sous l’impulsion du maire de 
Bourgneuf, Paul-Roland Vincent 
en 2019, l’association « Les Maires 
pour la planète » rassemble 
plusieurs édiles de communes de 
Charente-Maritime. 

Ensemble, ils entendent insuffler 
des actions en faveur de la 
transition écologique tout en 
s’appuyant sur l’expertise et les 
idées des uns et des autres. 

Environnement, emploi, transports, 
entretien des espaces et des 
bâtiments publics, gestion des 
déchets, amélioration du cadre 
de vie, sont autant de thèmes sur 
lesquels les élus mènent des pistes 
de réflexion.

L’objectif est de mettre en place 
des actions concrètes pour 
la défense et la protection de 
l’environnement. Face à l'urgence 
climatique et environnementale, 
les collectivités s'engagent dès 
aujourd'hui.

Il y a deux ans, la Ville d’Aytré a 
décidé de rejoindre le mouvement. 

« Les Maires pour la planète, 
c’est un état d’esprit et une 
communauté d'élus fiers de s'unir 
pour que les bonnes idées des 
uns inspirent les autres », rapporte 
Pierre Cuchet, adjoint au Maire à 
l’urbanisme et à l’écologie.

Aytré s’engage 
avec les Maires 
pour la planète



L’URSAFF  
repense son siège 

D’ici 2025, l’URSSAF d’Aytré telle qu’on 
la connaît ne sera plus. La construction 
d’un nouveau bâtiment est à l’étude 
avec les agences bordelaises POGGI et 
MORE Architecture. Construit dans les 
années 1980, l’établissement actuel à 
l’architecture austère et institutionnelle est 
à bout de souffle. 

Pour le rendre donc plus adapté au 
monde du travail, plus fonctionnel et plus 
écologique, les architectes ont imaginé 
un bâtiment où l’humain retrouverait une 
place centrale. Construit en matériaux 
biosourcés, l’esquisse du projet prône le 
bien-être au travail.  

« Le projet cultive une forme d’art de vivre 
appliquée au bureau. Il s’agira d’un siège 
novateur au service de la performance 
collective », assure les professionnels.

Le démarrage des travaux est prévue 
pour 2024. Le bâtiment actuel sera 
déconstruit dans un second temps, 
afin d’assurer une continuité de 
service aux usagers.

   poggi-architecture.com

 Le chocolatier  
 Criollos ouvre à Aytré 
La célèbre chocolaterie Criollos - bien connue pour ses 
Pavés de La Rochelle® - s’est installée à Aytré, dans la 
zone de Belle-Aire. Une deuxième boutique qui permet 
à l’artisan chocolatier Thomas Pontacq et son équipe de 
jouir d’un espace de production plus grand et donc plus 
fonctionnel. « La boutique historique est au cœur de La 
Rochelle mais l’espace de fabrication était vraiment trop 
petit. Nous avons décidé de nous installer dans ce local 
de 240m2 et d’y joindre une boutique » précise le chef. Un 
espace de torréfaction - visible depuis la boutique - a été 
installé afin de travailler directement à partir de la fève 
de cacao. Le chocolatier, reconnu parmi les 60 meilleurs 
chocolatiers français distingués d’une «Tablette d’Or», 
proposera prochainement dans ce nouvel espace des 
visites/ateliers autour du chocolat.
 

  Criollos. 1, rue Newton - 05 16 19 80 43 - criollos.fr 
 @criolloschocolatier

© Illulissa images

Rédaction : Julia Tourneur

9
#241

 
 
é
c

ho
s

©
 Il

lu
lis

sa
 im

ag
es

Retrouvez les arbres identifiés
sur Aytré depuis aytre.fr
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Grand
Angle

Un spectre très
vaste de troubles 
L’autisme, aussi appelé troubles 
du spectre autistique (TSA), 
recouvre les troubles chroniques 
du neuro-développement. 
L’autisme est reconnu comme 
handicap en France depuis 
1996. Ses caractéristiques sont 
très variables d’un individu à 
un autre, avec des situations 
cliniques et de handicap très 
hétérogènes. Elles apparaissent 
le plus souvent lors de la petite 
enfance et persistent à l’âge 
adulte. Difficulté à communiquer 
et à établir des interactions 
sociales, comportements, 
activités et centres d’intérêts 
restreints et répétitifs, sont 
autant de manifestations 
extérieures du trouble autistique. 

Celui-ci est souvent associé 
à l’anxiété, l’épilepsie, les 
troubles digestifs et à d’autres 
comorbidités. 

Apparaissant dès les premières 
années, les TSA peuvent 
être repérés par l’absence 
de babillage, de pointage ou 
d’autres gestes sociaux (au 
revoir, bravo…) à 12 mois, 
l’absence de mots à 18 mois, 
l’absence d’intérêt pour 
l’environnement, l’absence 
d’attention conjointe, l’absence 
de jeux d’imitation (dinette…), 
la perte de langage ou de 
compétences sociales quel 
que soit l’âge. À l’observation 
de ces différents signaux 

d’alerte chez votre enfant, il ne 
faut pas hésiter à en parler à 
un médecin généraliste, à un 
pédiatre, à un médecin de la 
protection maternelle et infantile, 
à un médecin de crèche ou de 
l’Éducation nationale. 

Outre les troubles autistiques, 
il existe bien sûr d’autres 
situations de handicaps ; 
surdité, malvoyance, handicaps 
physiques, intellectuels, 
psychiques, polyhandicaps… 
Autant de réalités qui souffrent 
auprès du grand public d’une 
méconnaissance et donc d’une 
peur à côtoyer les personnes 
concernées. 

Le handicap en France : 
un état des lieux 

Le 2 avril prochain a lieu 
la Journée mondiale de 

sensibilisation à l’autisme. 
L’occasion de revenir sur 

ce que recouvre la notion 
de trouble autistique et 

plus généralement d’y voir 
plus clair sur les différentes 

situations de handicap.
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Rédaction : Paul Hubert

D’autres améliorations pour les personnes en situation
de handicap et leur entourage 
Depuis plusieurs mois, 
d’autres avancées permettent 
d’espérer une société plus 
inclusive : l’augmentation de 
la rémunération de l’aide à 
domicile lors d’interventions 
auprès de personnes âgées 
et en situation de handicap ; 
de nouvelles mesures pour 

améliorer l’inclusion à l’école 
grâce au Projet personnalisé de 
scolarisation (PPS) ; la formation, 
d’ici 2024, de près de 3000 clubs 
sportifs dans la perspective 
de l’accueil de pratiquants 
en situation de handicap ; la 
mise en place d’une nouvelle 
enquête sur les parcours de vie 

des personnes en situation de 
handicap et leur famille en vue 
d’une redéfinition des politiques 
publiques. 

   Plus d’informations sur education.

gouv.fr et handicap.gouv.fr

Une avancée récente : 
le prix unique du livre en braille 
Le 4 janvier 2023, le Centre de 
Transcription et d’Édition en 
Braille a annoncé la mise en 
vente de livres en braille adaptés 
aux personnes aveugles et 
malvoyantes au même prix 
que ceux vendus aux lecteurs 
voyants. 

C’est une belle avancée vers 
l’inclusivité et l’accès à la culture, 
quand on sait qu’un livre en 
braille peut coûter jusqu’à 5 fois 
plus cher qu’un livre classique 
et que son prix de revient est 
d’environ 700 euros ! 
Retrouvez plus de 
2000 références sur cteb.fr.

À la médiathèque Elsa Triolet, 
retrouvez près de 200 romans 
en gros caractères, une sélection 
ados et adultes adaptée aux 
différents troubles dys et 
2 ouvrages enfants en braille. 
Une sélection thématique pour 
évoquer les différents handicaps 
est également à retrouver en 
page 20.

Quelques  

chiffre
s et 

acronym
es 

Les troubles du neuro-développement 

(TND) touchent 5 % de la population, 

soit environ 35 000 naissances par an, 

selon la Haute autorité de santé. 

Les TSA concernent 1 naissance sur 

100 et touchent 3 garçons pour 1 fille.

DYS : dyslexie, dysorthographie, 

dyscalculie, dysphasie, dyspraxie.

TDI : Trouble dissociatif de l’identité.

TDAH : Trouble déficitaire de 

l’attention avec ou sans hyper activité.
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Angle

Une journée de festivités 
à Aytré le 1er avril 

Afin d’accompagner la Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme qui 
a lieu le lendemain, la Ville d’Aytré propose un après-midi d’animations le 
samedi 1er avril dans le parc Jean-Macé, autour du handicap et  
en présence de partenaires.
Précisions sur le programme.   

Des expositions 
et animations
Pour cet après-midi destiné 
à mettre en lumière les 
problématiques auxquelles font 
face les personnes en situation de 
handicap et leur entourage, dès 
14h, dans le parc Jean-Macé, de 
nombreuses animations seront 
proposées par la Ville et ses 
partenaires. 

En effet, dans la salle Jean 
Vilar (à l’entrée du parc) se 
tiendra une exposition de 
l’UNAPEI 17 (Union nationale 
des associations de parents 
d’enfants inadaptés). Dans 
cette même salle aura lieu 
une conférence-débat de 
Mathieu Beaulieu, autiste 
Asperger diagnostiqué à 
l’âge adulte et auteur de C’est 
l’histoire d’un Asperger. Dans 
la foulée, Bérenger et Arnaud, 
en situation de handicap eux 
aussi, présenteront chansons et 
sketchs. 

Aux abords de la salle, d’autres 
animations seront présentées : 
diffusion du film « Hors Cadre » 
avec le concours de l’UNAPEI 
ainsi que des stands animés 
par des associations dédiées au 
handicap. 

Un spectacle
inclusif
En outre, à 16h, dans le parc 
Jean-Macé, la compagnie 
rochelaise de théâtre de rue La 
baleine-cargo, présentera Ma 
Montagne.

Cette docu-fiction interroge la 
notion de handicap. 
Et vous, c’est quoi votre 
montagne ? Cette différence qui 
fait de vous un être unique ? 

Avec un spectacle chorégraphié 
et créé à partir de témoignages, 
La baleine-cargo explore le 
regard porté sur le handicap. 
Sans pathos, mais avec rires 
et émotion, la représentation 
retrace l’histoire d’un enfant 
différent. 

Chaque étape de sa vie est une 
nouvelle montagne à franchir. 
Au fil du récit, on s’aperçoit que 
la rencontre est avant tout une 
histoire humaine, d’expériences 
vécues, quels que soient 
les contextes. Le spectacle 
s’accompagne d’une installation 
de vingt fauteuils roulants 
sonorisés qui, à l’issue du 
spectacle envahissent l’espace 
et racontent leurs propres 
histoires.

Un beau programme, donc, … 
susceptible cependant d’évoluer. 
Ainsi, vous êtes invités à suivre 
ces actualités sur aytre.fr et les 
réseaux sociaux @villeaytre. 
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   Représentation accessible en audiodescription et en LSF  
Spectacle tout public à partir de 10 ans - Durée : 60 min 

Samedi 1er avril à 16h, parc Jean Macé 
 

En cas d’intempéries, la date de report sera communiquée sur aytre.fr et les réseaux sociaux.
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Une délégation accessibilité 
et handicap à Aytré 

Un enjeu de société
incontournable
« L’accessibilité, la mobilité et le 
handicap sont de réels enjeux de 
société. Une part non négligeable 
de la population en France a un 
handicap moteur, visuel, auditif 
ou mental. Et je ne parle pas 
de la perte de mobilité chez les 
personnes âgées ou ayant subi 
un accident. Le problème, c’est 
que lorsqu’on est valide, on ne 
se rend pas compte des besoins 
et encore moins des manques 
d’aménagement dans l’espace 
public. On ne peut pas fermer 
les yeux sur ces questions-là, et 
Aytré doit être au rendez-vous. »

Une volonté
communale d’action 
et d’aménagement
« Outre la présence du foyer 
médicalisé Pierre Garnier, de 
l’Institut médico-éducatif et de 
l’Unapei, la Ville effectue un réel 
travail pour adapter son territoire. 
En 2022, nous avons créé 
6 places de parking 
supplémentaires adaptées 
aux personnes en situation de 
handicap, portant leur nombre 
à 49. Début février, nous avons 
installé une porte automatique à 
la médiathèque Elsa-Triolet, déjà 
dotée d’un ascenceur.  

Par ailleurs, un spectacle  
(« Poulette-crevette », par la Cie 
La baleine-cargo) a été présenté 
plusieurs fois en LSF lors du dernier 
« Drôle(s) de festival ». En été 2022, 
le film projeté lors du ciné plein-
air était entièrement sous-titré 
sourds et malentendants. Nous 
fournissons enfin un effort de 
communication sur les possibilités 
de mobilité adaptée sur le territoire 
(des bus à la demande Yelo) et 
nous allons continuer nos actions 
dans le domaine culturel. En 2023, 
l’objectif est de réaliser tous les 
aménagements possibles dans 
l’espace public ; garde-corps, 
rambardes, trottoirs en pente 
douce, installation de bancs publics 
à des endroits stratégiques. 

À terme, nous aimerions que les 
espaces de jeux pour enfants 
deviennent adaptés eux aussi. »

Former les agents 
pour comprendre 
les besoins 
« Il faut du temps pour que toutes 
ces adaptations se mettent en 
place. Nous continuons l’état 
des lieux des besoins et des 
formations destinées aux agents 
sont instaurées simultanément, 
afin de mieux comprendre 
les besoins en accessibilité et 
inclusivité des personnes en 
situation de handicap. Et puis 
surtout, nous sommes là pour 
écouter. La première étape, c’est 
celle-là : écouter celles et ceux 
qui sont dans le besoin ! Aytré est 
dans une bonne dynamique quant 
à la question de l’accessibilité et 
du handicap, mais cela ne fait que 
commencer ! »

   Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19

Rédaction : Paul Hubert

Depuis l’automne 2022, un conseiller 
municipal est chargé de l’accessibilité et du 

handicap sur le territoire. Il s’agit de Jean-
Francois Rabeau, qui a à cœur de réaliser 

tous les aménagements possibles en faveur 
des personnes en situation de handicap 

ou éprouvant des difficultés à accéder aux 
aménagements de la commune. Eléments 

d’explications par M. Rabeau. 
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Entrainement handisport de Boccia 
avec les résidents du foyer Pierre Garnier.
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LE STREET ART S’EMPARE  
DE GEORGE-BRASSENS

Dans le cadre du projet 
culturel de la Ville, l’artiste 

muraliste Julien Frenzel 
a été choisi pour réaliser 

une création street art 
monumentale sur la Maison 

Georges-Brassens. Avec 
ses pinceaux, il entend lui 

redonner son aura.

Il l’a baptisé Le Phare culturel. Un intitulé 
chargé en significations. Julien Frenzel, dit 
O5wald, est un artiste muraliste. Il vit à 
Montreuil, en région parisienne, mais des 
accroches familiales le ramènent souvent ici, 
en Charente-Maritime. Il a été sélectionné par 
la Ville pour mener à bien le projet street art 
dont l’incipit est la Maison Georges-Brassens. 
« L’objectif étant de redonner des couleurs à 
la ville et replacer l’art dans l’espace public », 
présente Camille Lagrange, l’adjoint en charge 
de la culture, des équipements culturels et de 
la communication.

Un projet en 2 étapes 
D’ici au mois de mai, Julien Frenzel, sera donc 
à l’œuvre sur le bâtiment Georges-Brassens 
pour réaliser la première partie de la fresque. 

Son Phare culturel sera achevé en 2024, 
après des travaux de rénovation d’ampleur. La 
municipalité a en effet décidé de venir au chevet 
de l’équipement, souffrant depuis 40 ans d’une 
absence d’entretien. Réfection de la toiture, 
isolation, réparation des fuites, ravalement 
de façade et réfection du bardage seront des 
étapes préalables à la réalisation finale. Hors 
de question de faire du cache-misère, la Maison 
Georges-Brassens retrouvera sa splendeur 
dans les prochains mois. 

L’équipement, qui offre une géométrie 
particulière, a séduit l’artiste. Il l’a ainsi 
repensé dans son entièreté. Aux couleurs 
jaune, rouge et bleu qui attireront l’œil et 
susciteront la curiosité, le muraliste ajoutera 
une note littéraire pour honorer Brassens. À 
cet effet, il a d’ailleurs créé une typographie 
spéciale. Le projet, qui se veut participatif, 
inclura les habitants grâce aux associations 
créatives et de quartiers. Des ateliers seront 
ainsi proposés pour que les Aytrésiens 
sélectionnent, ensemble, une phrase de 
Brassens pour que le phare ait la résonance 
poétique qu’il mérite. 
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Un repère, 
un point de départ
Grâce à l’avenue Simone-Veil, la 
Maison Georges-Brassens est 
un point d’entrée dans la ville 
mais aussi dans l’agglomération 
rochelaise. « À la façon d’un phare, 
je souhaitais que le bâtiment soit 
attractif avec des couleurs vives 
inspirées du code maritime »,  
souligne l’artiste depuis une 
rencontre en visioconférence. « Je 
viens régulièrement à La Rochelle, 
j’y ai même habité durant cinq ans », 
sourit le quadragénaire. 

En 2010, il avait réalisé deux 
fresques dans le quartier de Mireuil 
pour Atlantic Aménagement et 
en 2015, une mise en peinture du 
blockhaus du Grand Port Atlantique. 
Jamais deux sans trois pour celui qui 
a découvert le muralisme grâce à sa 
mère, une spécialiste du trompe l’œil. 
« Je trouvais ça chouette de peindre 
en gros format » se souvient celui 
qui devient directeur artistique pour 
des agences de communication et 
graffeur à ses heures perdues. « J’ai 
changé de médium pour des raisons 

écologiques et je suis revenu au bon 
vieux pinceau », poursuit-il. En 2010, 
il fonde avec sa mère Valérie Izzo 
l’entreprise Muralisme. Ensemble, 
ils associent leurs savoir-faire et 
répondent à des projets partout en 
France. « Ça me fascinait la manière 
dont elle donnait de la perspective à 
un mur plat. Moi j’apporte une vision 
plus street art, plus contemporaine. » 
Elle lui a transmis le flambeau. Il est 
désormais le capitaine, seul à bord.

     Pôle communication, 
culture et événementiel 
05 46 30 19 19

Rédaction : Julia Tourneur
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Une décision pour 
aujourd’hui et demain

La 3e édition d’Aytré en sports aura lieu le 
19 avril. Cette initiative, portée par le club 

Aytré Rugby et la municipalité, a pour but de 
faire découvrir aux jeunes Aytrésiennes et 

Aytrésiens les sports pratiqués dans leur ville. 

Rédaction : Julie Leboissetier

Lorsque Laurent Galindo, directeur développement et 
formation du club de rugby d’Aytré, est arrivé il y a deux 

ans, il a découvert avec regret que les enfants aytrésiens 
représentaient une minorité au sein de l’école de rugby. 
Beaucoup se dirigeaient vers les clubs des communes 
voisines. Un constat partagé par d’autres associations 

sportives aytrésiennes. Il a alors eu l’idée d’organiser un 
événement destiné à promouvoir la pratique sportive à 

Aytré à chaque période de vacances scolaires 
avec le soutien de la municipalité.

La première édition d’Aytré en sports a eu lieu un 
mercredi après-midi d’octobre, pendant les vacances 

de la Toussaint, au complexe sportif de l’Atlantique. 
Environ 120 enfants âgés de 8 à 16 ans ont participé à 
cette grande première qui leur a permis de découvrir la 

boxe, le rugby, le football, le tennis, la réalité virtuelle, la 
course d’orientation et le cricket. Par équipe de quatre, 
les enfants ont pratiqué chaque activité pendant vingt 
minutes, encadrés par deux animateurs par sport. Des 
récompenses étaient prévues pour chaque participant 

et la Ville d’Aytré a offert le goûter. La 2e édition a eu lieu 
le mercredi 15 février pendant les vacances d’hiver et a 

permis de mettre en lumière de nouveaux sports.

40 associations 
sportives aytrésiennes
La 3e édition se prépare et aura lieu le 
mercredi 19 avril de 13h30 à 16h30, 
toujours au complexe sportif de l’Atlantique. 
Les jeunes Aytrésiennes et Aytrésiens sont 
informés via les écoles, le collège et l’Espace 
des jeunes. « Nous sommes quarante 
associations sportives à Aytré, affirme 
Laurent Galindo. L’offre sur la commune est 
très riche et doit être bien identifiée par les 
familles pour que chaque enfant aytrésien 
trouve son bonheur à proximité. Notre 
objectif est de mobiliser 
de plus en plus d’enfants 
à chaque édition, et 
notamment les filles 
car le sport n’a pas 
de genre ! »

   Laurent Galindo 
06 72 68 98 77  
aytreensports@gmail.com
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Monsieur Alain Morlier, adjoint au 
Maire chargé de la vie associative, 
citoyenneté et sport.

Je me réjouis du succès des deux 
premières éditions d'Aytré en sports 
et encourage Aytré Rugby dans sa 
belle dynamique de croissance et 
d'inclusion. 

Un grand merci à toutes les 
associations inscrites dans la 
démarche et à Gilles Rambault, 
éducateur sportif de la Ville, pour son 
engagement. 

Les associations font vivre les 
territoires, réjouissons-nous qu'un 
événement réussisse à toutes les 
fédérer dans l'intérêt commun. 



Comment est né Un toit pour 
les abeilles et quel en est le concept ?
Un toit pour les abeilles est une entreprise à mission, c’est-
à-dire que le développement durable est ancré dans son 
fonctionnement et ses statuts. L’entreprise a été fondée en 2010 
par un apiculteur, Régis Lippinois, à La Rochelle. L’activité s’est 
installée à Aytré en 2020 car elle avait besoin de s’agrandir.

La disparition progressive des abeilles ces vingt dernières 
années est la raison qui a mené à la création d’Un toit pour 
les abeilles. Un réseau local d’apiculteurs a été créé avec 
l’objectif de proposer aux particuliers et aux entreprises 
de contribuer au financement de ruches en échange de 
contreparties. 

Grâce au système de parrainage, l’entreprise contribue à 
assurer un revenu décent aux apiculteurs en rachetant le 
miel entre 25 et 30 € le kilogramme, contre 8 € en moyenne 
dans les circuits traditionnels.

Comment fonctionne le système de 
parrainage pour les particuliers et les 
entreprises ?
Tout se passe depuis le site internet. On commence par 
choisir l’apiculteur que l’on souhaite soutenir. En Charente-
Maritime, ils sont trois, l’une à Fouras, l’un à La Rochelle et le 
dernier à Charron. Pour les particuliers, il existe 6 niveaux de 
parrainage, de 5 € par mois à 34 € par mois. 

En contrepartie, le parrain reçoit des pots de miel issus 
des ruches qu’il soutient, le nombre de pots dépendant 
du montant du parrainage. Il reçoit également une lettre 
mensuelle avec des conseils pour la sauvegarde de 
la biodiversité et des abeilles, des photos de la ruche 
accompagnées de nouvelles de l’apiculteur. Il est enfin 
convié une fois par an à une journée immersive au rucher. La 
démarche pour les entreprises est similaire. La participation 
s’élève à 90 € par mois.  

Plus de dix ans après la création de 
l’entreprise, quel bilan faites-vous de 
l’activité ?
Aujourd’hui, Un toit pour les abeilles est animé par une 
équipe de 15 personnes. Nous avons fédéré une centaine 
d’apiculteurs répartis dans toute la France. Nous comptons 
plus de 100 000 parrains et marraines particuliers et plus 
de 5 000 entreprises partenaires. 15 000 ruches ont pu être 
installées grâce à notre concept.

Nous sensibilisons également les enfants dans les écoles 
grâce à des kits pédagogiques. Enfin, nous soutenons 
plusieurs projets, comme « Les Dorloteurs d’abeilles » qui 
proposent des abris – appelés « dorlotoirs » – à installer dans 
les jardins ou sur les balcons pour les abeilles sauvages. 

  untoitpourlesabeilles.fr

Directrice des opérations d’Un toit pour les abeilles, la jeune femme 
définit les missions de l’entreprise aytrésienne avec passion.

Zakia Abarou  
aux petits soins  
des abeilles
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Rédaction : Julie Leboissetier



Du 1   mars  
au 15 avril 
Inscription scolaire 
Pour l’année scolaire 2023-2024, 
les inscriptions sont à réaliser via
« Mon compte citoyen » depuis 
aytre.fr. Enfants déjà scolarisés à 
Aytré : pensez à renouveler avant 
le 7 juillet leurs inscriptions à la 
restauration scolaire.

   Renseignements : 
Pôle éducation, enfance, 
jeunesse 
Mairie d’Aytré  
place des Charmilles 
BP 30 102 17 442 Aytré Cedex 
05 46 30 19 19 ou via le 
formulaire dédié sur aytre.fr

 
Lieu 
Stade Pierre Rouché

 Tous les jeudis  
 de 14h à 18h  
Après-midi dansant 
Le club de danse Les Colombes 
vous donne rendez-vous toute 
l’année les jeudis après-midi pour 
danser, sourire et goûter dans une 
ambiance chaleureuse et convi-
viale. Sans inscription. 

  Renseignements : 
Club de danse Les Colombes 
06 49 41 43 17 

 
Lieu 
Salle des Embruns, rue Jean Bart 

 8 mars  
 de 16h30 à 18h30 

Café littéraire 
Seconde édition des rendez-vous 
littéraires, placée sous le thème des 
femmes de lettres du XIXè siècle, 
à l’occasion de la journée interna-
tionale des droits de la femme. 
Entrée gratuite. 

  Renseignements :  
Association de quartier 
centre-ville 
centreville.aytre@gmail.com

 
Lieu  
Salle Jean Vilar, parc Jean Macé

 9 mars  
 à 19h 

Assemblée générale 
de l’association Citoyens, 
Ensemble pour Aytré (CEPA)

  Renseignements : 
Association CEPA 
citoyens-ensemble-pour-
aytre@mail.fr

 
Lieu 
Salle des Embruns
Rue Jean Bart

 11 mars 
Découvrez l’exposition 
«De Babar à Harry 
Potter»
Livres d’enfants d’hier et d’aujourd’hui.

 
Lieu  
Médiathèque Elsa Triolet

18 mars 
 de 14h à 18h 

Loto 
Envie de gagner des cadeaux ? Ren-
dez-vous au loto organisé par les 
enseignants et parents d’élèves de 
l’école élémentaire Petite Couture. 

  Renseignements 
et inscriptions : École 
élémentaire Petite Couture 
05 46 44 26 41

 
Lieu 
Salle  Jules Ferry

 
 19 mars  
 à 11h 

Cérémonie  
commémorative du  
19 mars
Journée du souvenir et du recueil-
lement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc.
La Ville d’Aytré et les associa-
tions d’anciens combattants 
locales (Fnaca et FOPAC) orga-
nisent leur commémoration, dans 
le cadre du 61è anniversaire du 
cessez-le-feu du 19 mars 1962.

  Renseignements :  
Pôle communication, culture et 
événementiel (CCE) 
05 46 30 19 19   

 
Lieu 
Monument aux morts, 
place des Charmilles  

 19 mars 
À fleur de trottoir
Grand ménage de printemps et 
embellissement des trottoirs 
Verdir et embellir nos rues, vous 
êtes au cœur du projet !
Afin de préserver l’équilibre 
financier de la Ville tout en veil-
lant au bien-vivre ensemble, la 
mairie avec le concours du service 
Espaces verts organise une opé-
ration citoyenne et collective de 
nettoyage des trottoirs ainsi que 
la distribution de graines de fleurs 
pour contribuer à l’embellissement 
de nos rues.
Ainsi, nous vous invitons à net-
toyer votre trottoir et d’y accorder 
1h pour le bien vivre ensemble ce 
jour-là.

  Renseignements : 
Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19   

 19 mars  
 de 9h à 18h 

Vide-placards
L’Association des parents d’élèves 
de l’école Petite Couture organise 
son vide-placards. Les bénéfices 
serviront à l’achat de matériel 
pédagogique et au financement 
de sorties scolaires.

  Renseignements 
et inscriptions :  
Association de parents 
d’élèves Les P’tits Plus 
lesptitspluspetitecouture@
gmail.com

 
Lieu 
Salle Jules Ferry 

 31 mars 
 à 19h 

Conférence  
«La politique de gestion 
de l’eau sur le territoire 
de l’agglomération»
Organisée par l’association 
Citoyens, Ensemble Pour Aytré 
(CEPA) et animée par Guillaume 
Krabal, vice-président de la Com-
munauté d’agglomération de La 
Rochelle en charge de la politique 
de l’eau. 

  Renseignements : 
Association CEPA 
citoyens-ensemble-pour-
aytre@mail.fr 

 
Lieu
Maison Georges Brassens
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 10 mars 
Anniversaire 
de la médiathèque 

À partir de 14h : Café littéraire 
« Les romancières du XIXe et XXe 
siècle » | Association de quartier 
centre-ville (AQCVA) 

 
Lieu 
salle Jean Vilar | Entrée libre
Lieu éphémère de rencontre 
et d’échanges, le café litté-
raire renforce l’engagement du 
lecteur grâce à la confrontation 
d’idées et la controverse. Elle le 
place dans une forme de lecture 
développant sa sensibilité et 
lui permettant de transformer 
son rapport au monde, à soi et 
aux autres. Chaque participant 
sera en effet amené à interroger 
le lecteur qu’il est, en remobi-
lisant ses références littéraires 
et en mettant à l’épreuve ses 
croyances.

Découvrez l’exposition hors 
les murs « Les découvreuses 
anonymes » 

 
Lieu parc Jean Macé 
Entrée libre 
Exposition « Les découvreuses 
anonymes » | Animafac et WAX 
Science
Elles ont découvert la structure 
de l’ADN, inventé l’aquarium ou 
fait avancer l’étude des primates. 
Les femmes ont marqué les 
sciences et pourtant, le grand 
public n’a pas connaissance de 
leurs brillantes carrières ! Cette 
exposition favorise la visibili-
té des femmes et sensibilise 
à l’égalité des genres. Elle se 
compose de questions et de 
réponses illustrées, à la fois lu-
diques et originales. Des affiches 
esthétiques et des références à 
l’actualité contribuent à casser 
les idées reçues dont souffrent 
les sciences. Exposition visible de 
mars à juin 2023. 



 1   avril 
Journée de 
sensibilisation 
aux handicaps 
À l’occasion de la journée mon-
diale de sensibilisation à l’autisme, 
la Ville propose une journée 
dédiée au handicap : moteur, 
mental ou invisible, l’extra-ordi-
naire est partout et contribue à la 
diversité et au rayonnement des 
arts. Expositions, conférence-dé-
bat, stands, sketchs et spectacle 
pour aborder avec délicatesse et 
humour la différence.
Spectacle « Ma Montagne » | Cie 
La baleine-cargo à 16h
Docu-fiction qui interroge la 
notion de handicap.  Et vous, 
c’est quoi votre montagne ? Cette 
différence qui fait de vous un 
être unique ? Avec un spectacle 
chorégraphié et créé à partir de 
témoignages, La baleine-cargo 
explore le regard porté sur le 
handicap. Sans pathos, mais avec 
rires et émotion, la représentation 
retrace l’histoire d’un enfant diffé-
rent. Chaque étape de sa vie est 
une nouvelle montagne à franchir. 
Au fil du récit, on s’aperçoit que 
la rencontre est avant tout une 
histoire humaine, d’expériences 
vécues, quelques soient les 
contextes. Le spectacle s’accom-
pagne d’une installation de vingt 
fauteuils roulants sonorisés qui, à 
l’issue du spectacle envahissent 
l’espace et racontent leurs propres 
histoires. Représentation acces-
sible en audiodescription et en 
LSF  Spectacle tout public à partir 
de 10 ans | Durée : 60 min

En cas d’intempéries, repli salle Jean Vilar

 
Lieu
Parc Jean Macé 

 Du 11 au 21 avril  
Les vacances de prin-
temps au local jeunes
Durant les vacances scolaires, le 
local jeunes du Centre sociocultu-
rel sera ouvert pour les jeunes de 
11 à 17 ans. Lieu convivial pour 
se retrouver entre amis ! Une pro-
grammation spécifique proposant 
loisirs et sorties
à la journée sera proposée. Le 
programme sera dévoilé dans
la quinzaine qui précède les va-
cances (au local jeunes, au Centre 
socio-culturel & au collège). Le 
local jeunes est également ouvert 
tous les mercredis de 14h à 19h et 
tous vendredis de 17h à 19h 
hors vacances scolaires.

  Renseignements :
Centre socioculturel - 1 rue Albert 1er 
17440 Aytré - 05 46 44 28 13
cscaytre@gmail.com
Céline VRAY, animatrice-jeunesse :
07 69 97 30 68 
Local jeunes d’Aytré,
2 boulevard Georges Clemenceau 

 Du 1   au 29 avril 
Comme un air 
de familles
La famille est au coeur du 
mois d’avril à Aytré !  Parents, 
grands-parents, beaux-parents, 
assistantes maternelles... Un mois 
d’animations culturelles, ludiques, 
conviviales et surprenantes vous 
attend : le centre socioculturel 
et ses partenaires se mobilisent 
pour le bien-être des enfants et 
des familles, vous découvrirez 
un programme riche qui traverse 
les âges de la petite enfance à 
l’adolescence.

   Renseignements : 
Centre socioculturel d’Aytré 
05 46 44 28 13 
cscaytre@gmail.com 

 
Lieu 
Centre socioculturel

 Du 11 au 21 avril 
Stage de tennis
Durant les vacances d’avril, Aytré 
Tennis club propose des stages à 
la semaine pour tous niveaux :
Enfants : Stage de 5 séances 
d’1h30 | 70€
Adultes : Stages de 3 séances 
d’1h30 | 50€
Groupes de niveau, initiation ou 
perfectionnement.

  Inscriptions et renseignements 
auprès d’Aytré Tennis Club au 
06 74 54 06 69 ou aytretennis-
club@yahoo.fr

 
Lieu
Complexe sportif des Galères

 Du 10 au  
 14 avril 
Stage de théâtre 
pour enfants 
Avec ou sans expérience théâtrale 
préalable, en complément ou non 
des ateliers hebdomadaires, les 
stages sont ouverts à tous les en-
fants de 8 à 13 ans qui souhaitent 
découvrir ou pratiquer une activité 
artistique d’expression.
D’abord conviés à des jeux et des 
exercices afin de développer la 
cohésion du groupe, les enfants 
sont ensuite amenés à construire 
ensemble un spectacle qui se joue 
en fin de stage devant leur famille 
et amis. Organisé par la
Compagnie de la « Tasse de Thé » 
et animé par les comédiens de la
troupe-école.

  Renseignements : 
05 46 41 96 07 - 06 08 97 47 35 
odyssee-tdt@orange.fr 
Tarifs : adhérents de la Cie 
(participants aux ateliers ou 
adhésions toujours en cours 
sur stages 2021) : 135 € ; Non 
adhérents : 150 € (dont 25 € 
d’adhésion) 

 
Lieu
Salle du logis,
1 place de la République

 19 avril 
 de 13h30 à 16h30  

Aytré en sports, 
la 3è édition ! 
Afin de continuer à dynamiser 
le sport et la vie associative sur 
notre ville, le club Aytré Rug-
by sous l’impulsion de Laurent 
Galindo et avec le soutien du 
Centre socio-culturel et de la 
Ville d’Aytré réitère l’opération 
« Aytré en sports ». Au programme 

de l’après-midi : découverte et 
pratique d’activités sportives en-
cadrées : rugby, boxe, foot, tennis, 
course d’orientation, handisport, 
etc… puis goûter pour tous les 
participants. Accès libre pour les 
enfants de 8 à 16 ans, animations 
sportives, défi et tournois ados. 
Tous les participants se verront 
remettre une récompense.

  Renseignements : 
Aytré Rugby - 06 72 68 98 77 
aytreensports@gmail.com

 
Lieu
Complexe Sportif de l’Atlantique

 23 avril 
 de 10h à 17h 

Donnez / prenez 
Grande zone de gratuité partout 
dans Aytré ! Déposez devant chez 
vous les objets dont vous souhai-
tez vous séparer : petits mobiliers, 
vélos, accessoires ménagers, 
décorations... et servez-vous où 
vous voulez ! 

  Renseignements : 
Mairie d’Aytré - 05 46 30 19 19

 28 avril  
 à 14h 

Goûter dansant 
des aînés
Le Centre communal d’action 
social (CCAS) d’Aytré invite les 
plus de 65 ans à partager un 
goûter dansant ! 
Au programme : rencontres, ani-
mations et musique de 14h à 18h
Après le succès de la première 
édition sur le thème des rois et 
reines, le CCAS vous invite à venir 
habillé au couleurs du printemps ! 
Inscriptions auprès du CCAS ! 
Participation de 5 euros pour les 
Aytrésiens et de 10 euros pour les 
non-Aytrésiens.

  Renseignements et inscription : 
Centre communal d’action 
sociale 
05 46 55 41 41 
Ouvert les lundis, mardis et 
jeudis de 9h15 à 12h30 et de 
13h30 à 17h00.

 
Lieu
Salle Jules Ferry

Mars
23
avr 
23

Notre agenda 
est régulièrement 

alimenté ; suivez nos 
dernières mises à jour 

ici !
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Sélections
Ce printemps, une belle sélection d’ouvrages évoquant de près ou de loin le 

handicap vous attendent à la médiathèque Elsa-Triolet, afin d’aborder le sujet 
en toute sérénité ou tout simplement se renseigner.

  Médiathèque Elsa Triolet 
12 rue de la gare, parc Jean Macé 
05 46 30 19 19

Ouverte le mardi de 14h à 17h sur rendez-vous 
pour le « Click & collect », mercredi de 10h à 12h 
et de 14h à 18h, jeudi de 14h à 18h, 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h

Des livres, 
des livres, 
des livres !  

 Qui a tué  
 l’homme-homard ? 

Qu’on se le dise, 
avec un titre pareil, le 
lecteur de ce roman 
policier humoristique 
ne doit pas s’attendre 
à un classique du 
genre, respectant ses 
codes et ses usages. 

Mais tant mieux ! Jean-Marcel Erre 
(qui, outre des romans, a aussi écrit 
des sketchs du Groland de Canal+) 
prouve que le cynisme, l’humour 
noir et les apartés à destination du 
lecteur sont autant d’ingrédients 
d’une recette littéraire qui fonctionne ! 
L’intrigue ? Le dépeçage de Joseph 
Zimm, « l’homme-homard », brise le 
calme en apparence paisible dans 
lequel le village lozérien de Margoujols 
était retranché. L’adjudant Pascalini, 
son stagiaire Babiloune et Julie de 
Creyssels, fille du maire nourrie aux 
séries policières, mènent l’enquête 
au fil des meurtres qui déconcertent 
les villageois échevelés, dont l’arrivée 
de la gendarmerie et des médias 
nationaux pour couvrir ces mystères 
en Gévaudan n’a fait qu’accentuer 
la loufoquerie. Jusque-là, rien de 
surprenant dans la construction du 
récit, me direz-vous ! Sauf que dans 
Qui a tué l’homme-homard ?, Julie la 
narratrice, tétraplégique, accompagne 
les gendarmes en fauteuil-roulant 
et communique les indices glanés 
grâce à son majeur, seul élément de 
son corps encore doué de mobilité. 
De quoi donner un tour pour le moins 
original à l’enquête ! C’est aussi, pour 
l’auteur, une façon inhabituelle et 
réussie de parler d’inclusivité et de 
handicap. Alors, fauteuil ou pas, vous 
ne décrocherez pas de ce livre avant 
d’avoir trouvé l’assassin. 

J.M. Erre, Qui a tué l’homme-homard ?, 
Paris, Buchet-Chastel, 2019. 

 La petite casserole  
 d’Anatole 

Voici un album 
jeunesse au sujet 
pas commun ; le 
handicap et plus 
largement les 
singularités et les 
différences. Les 

dessins minimalistes n’utilisent que 
quelques couleurs mais ne sont pas 
moins efficaces pour faire passer le 
message. La casserole que traîne 
Anatole (oh, ça rime !) l’empêche, 
le rend différent des autres, l’oblige 
finalement à se cacher. Mais quand 
Anatole apprend à s’en servir plutôt 
qu’à la subir, soudain il retrouve le 
sourire. Car casserole ou pas, il est lui-
même, sensible, créatif, généreux. Une 
lecture qui s’adresse donc aux plus 
petits et qui leur fera comprendre que 
nos singularités doivent être cultivées 
et non cachées, encore moins raillées.

Isabelle Carrier, La petite casserole 
d’Anatole, Vineuil, Bilboquet-Valbert, 2009.

 Tempête  
 au haras 

Né dans le box de Belle 
Intrigante alors que celle-
ci donnait naissance à 
Tempête, Jean-Philippe 
Goasquin est destiné à 
devenir jockey. Et pour 

cause, depuis des générations, sa 
famille élève des chevaux de course 
dans un haras propriété du richissime 
et pourtant angoissé M. Schmidt. Mais 
une nuit que la tempête rend fous les 
équidés, en essayant de calmer Belle 
Intrigante et son poulain, Jean-Philippe 
perd l’usage de ses jambes dans un 
grave accident. Dès lors, comment 
continuer de monter, de rêver à la 
victoire sur la piste de Vincennes ? 
Tempête et Jean-Philippe trouveront la 
solution...

Chris Donner, Tempête au haras, 
Paris, l’école des loisirs, 2012.

 L’anguille 
Halys est obèse, Camille est née sans bras. A presque douze ans et avec 
vingt kilos en trop, Halys subit les moqueries de sa classe à longueur 
de journée, et lorsque Camille, en plein milieu d’année scolaire, arrive 
au collège, c’est un peu un soulagement ; il n’est plus l’aimant à regards 
méchants et à railleries qu’il était. Très naturellement, Camille et Halys 
se lient d’amitié, montent ensemble le Club des Dragons, deviennent 
apprentis-réalisateurs de cinéma et surtout, finissent par surmonter 

la peur du regard des autres. Un roman doux et tendre qui réchauffera le cœur de 
celles et ceux qui ont peiné ou qui peinent encore à cultiver leur singularité en pleine 
adolescence. 

Valentine Goby, L’anguille, Paris, Editions Thierry Magnier, 2020.

Rédaction : Paul Hubert

Des livres documentaires

S’ils n’ont pas la même forme -l’un est un petit roman suivi d’un entretien 
avec un spécialiste abordant l’autisme, l’autre une succession de 
questions page par page sur le handicap-, Mon frère, mon enfer, mon 
bel enfer et Comment on fait quand on est handicapé ?, sont deux livres 
instructifs destinés à celles et ceux qui souhaitent aborder la question 
du handicap mais qui peinent à formuler des réponses adaptées. Ces 
ouvrages sont là pour ça, lus seul ou en famille, dès un jeune âge et 
jusqu’au plus avancé. Car il n’est pas facile d’aborder le sujet, et encore 
moins facile de répondre aux questions des enfants. Didactiques, simples 
et pourtant très complets, ces deux petits livres peuvent être d’une 
grande aide !

Sandrine Andrews et Christine Deroin, Mon frère, mon enfer, mon bel 
enfer. L’autisme, Paris, Osker Editeur, 2016.

Hélène de Leersnyder, Sophie Bordet et Elisa Laget, Comment on fait 
quand on est handicapé ?, Paris, Bayard Editions, 2010.
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des groupes
politiques

Expression de la majorité
La solidarité notre A.D.N
La politique sociale de notre commune en faveur des séniors, des 
plus fragiles, des invisibles est notre priorité. Du fait de la conjoncture 
économique nous accueillons un plus grand nombre de personnes en 
difficultés, que nous écoutons et orientons vers un accompagnement 
social et l’obtention d’aides concernant l’énergie, les loyers, la mobilité  et 
bien évidemment l’aide alimentaire.
La politique Sénior, lutter contre l’isolement social, aide du Service 
d’aide et d’Accompagnement à Domicile. La prévention de la perte 
d’autonomie reste un axe majeur tant au sein de la résidence des Cèdres 
qu’à destination de l’ensemble des séniors de la ville. Des ateliers et 
conférences seront proposés au cours de l’année, nous réfléchissons à un 
conseil local de sages pour améliorer le bien vieillir. Cette année  4 goûters 
à thème sont proposés pour rompre la solitude et favoriser le lien social.
La politique prévention santé, c’est  accroitre l’organisation et les 
capacités d’agir dans le domaine de la santé en direction de tous.tes 
les habitant.e.s,  avec toutefois des interventions spécifiques/renforcées 
auprès des publics fragilisés.

Le Contrat Local de Santé (CLS) aura pour objectif de soutenir les 
dynamiques locales de santé dans le but de favoriser la réduction des 
inégalités sociales et territoriales de santé. La ville signera ce contrat le 
7 juin prochain. 
L’entraide citoyenne solidaire, l’heure civique permet de mettre en 
relation des aytrésiens qui ont besoin d’aide ponctuellement et les 
personnes qui veulent donner de leur temps. A ce jour, c’est plus de 
70 volontaires qui sont investis dans les actions aussi bien collectives 
qu’individuelles. 
Deux nettoyages de plage, un nettoyage du marais doux ont eu lieu en 
2022, soit 160 kgs de déchets retirés à la nature. Chaque citoyen peut 
être acteur de solidarité pour son voisin ou pour la planète.
Nous reprogrammons Octobre Rose avec nos partenaires. 
Le TELETHON sera le grand évènement 2023, une première pour notre ville.
Sophie Després et moi-même sommes à votre écoute.
Marie-Christine MILLAUD, 1ère adjointe aux solidarités  
Sophie Desprès, Conseillère Municipale

Groupe « Aytré êtes-vous prêts.es ? » 

« Eclairer l’avenir autant que les trottoirs de la ville », écrivions-nous 
dans le précédent numéro de Contacts. Force est de constater que cette 
clarté, attendue de tous, n’est venue ni pour le premier ni pour les seconds. 
Investi de la ferveur des nouveaux convertis, Monsieur Le Maire nous 
explique que la réduction à l’extrême de l’éclairage publique est bon pour 
la planète…et pour les finances municipales. Nous n’en disconvenons pas, 
à la condition que cette sobriété revendiquée ne se traduise pas par une 
moindre sécurité pour nos concitoyens. C’est malheureusement le cas. 
Lors du dernier conseil municipal, nous avons donc réitéré notre demande 
d’assouplissement  à ce dispositif qui ne satisfait personne, notamment 
pas ceux que les obligations professionnelles ou scolaires contraignent à 
des déplacements alors que le jour n’est pas encore levé. 
S’agissant d’éclairer l’avenir, le maire a déclaré avec emphase lors de la 
cérémonie des vœux qu’il avait un « dream ». De quoi est fait ce rêve 
précisément, hormis cette halle couverte, qui au mieux traduit un péché 
d’orgueil, et au pire un manque de lucidité. Est-il besoin de rappeler 
qu’une addition de chiffres et une succession d’aubaines ne constituent 

pas un projet de ville. Nous restons d’autant plus sur notre faim que les 
réalisations de ce mandat restent modestes alors que la mi-temps se 
profile.
Certes la critique est aisée, mais nous ne limitons pas notre rôle 
d’opposants à ce seul discours, des propositions nous en avons 
également. Pour mémoire, notre projet prévoyait de poursuivre les études 
et d’engager rapidement les travaux indispensables de déconstruction et 
reconstruction de l’école de la Petite Couture pour répondre aux exigences 
de mise en sécurité des enfants, des enseignants et du personnel face à 
la dégradation des locaux actuels. Travaux qui seraient aujourd’hui en 
voie d’achèvement.
Vous allez voir ce que vous allez voir, semblait dire Monsieur Le maire 
d’un air entendu lors du dernier conseil. Chiche ! nous attendons de voir. 
Hélène RATA, Hélène de SAINT-DO, Yan GÉNONET, Bertrand Élise, 
Jacky DESSED
N’hésitez pas à nous contacter sur notre page Facebook : Aytré, Êtes-vous 
prêts et sur notre boîte mail : aytre.evp@gmail.com

Liste « Aytré à venir ! »  
L’exigence légitime d’efficacité
Les aytrésiens attendaient un vrai changement avec une nouvelle 
équipe à sa tête en 2020. Mais, malgré l’indéniable volonté de la majorité 
d’imprimer quelque chose de nouveau, nous ne voyons toujours pas le 
mieux. L’intervention municipale dans des domaines du quotidien se 
fait attendre toujours plus que ce soit pour changer des WC dans une 
salle municipale ou pour nettoyer les rues. Le service public se dégrade 
à mesure que les compétences fuient nos services municipaux. Est-il 
utile d’avoir un plombier ou un électricien parmi les agents municipaux ? 
Nous pensons que oui. L’externalisation peut être une solution ponctuelle 
pour répondre à un besoin mais elle coûte souvent plus chère qu’une 
gestion directe. Or, on ne peut qu’observer une fuite de missions simples 
auparavant effectuées par les services municipaux, nécessitant de 
la technicité et du temps, et qui petit à petit, par manque de moyens 
humains et matériels,sont données au secteur privé. Nous ne l’acceptons 
pas et pensons que cette dégradation est due en grande partie àun 
manque d’anticipation, au manque d’une vision claire du service public et 
d’organisation générale de la part de la majorité. Gouverner, c’est prévoir.

Une victoire pour l’opposition d’Aytré à venir et les aytrésiens !
La gestion des animations et des traditionnelles cabanes de la plage feront 
l’objet d’une délégation de service publique dès cet été. Dans ce cadre, 
l’organisation d’activités payantes pouvaient voir le jour. En commission 
puis au conseil municipal par 2 prises de paroles, nous avons défendu la 
gratuité totale des activités de loisirs de la plage accompagnant l’activité 
commerciale des cabanes situées à proximité. La majorité et le second 
groupe d’opposition étant divisés en leur sein sur le sujet, c’est la position 
unanime de notre groupe, mise aux voix par le Maire, qui a su s’imposer 
au conseil municipal du jeudi 19 janvier.
Nous essayons toujours d’accompagner, d’améliorer ou de contester si 
nécessaire, en commission comme au conseil municipal, les décisions qui 
nous paraissent injustes, infondées ou dans l’erreur. Notre point de vue a 
été entendu et a su s’imposer. Les activités de loisirs seront gratuites à la 
plage cet été. C’est une victoire pour tous les Aytrésiens.
Nous vous souhaitons une belle entrée dans le printemps et restons à 
votre écoute.
Arnaud Latreuille, Lisa Teixeira, Jacques Garel pour le groupe Aytré à venir !
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Depuis son site d’Aytré, Segula Technologies participe au 
projet Zephir aux côtés du véliplanchiste Antoine Albeau, 
25 fois champion du monde de windsurf et sportif français 
le plus titré. Objectif : battre le record du monde de vitesse 
en windsurf déjà détenu par Antoine Albeau.   

53,27 nœuds, soit 98,66 km/h. 
Tel est l’actuel record de vitesse 
sur 500 m enregistré en 2015 
par Antoine Albeau sur un 
windfoil (1). En 2019, le champion 
originaire de l’île de Ré exprimait 
sa frustration de ne pas pouvoir 
aller plus vite. L’idée du projet 
Zéphir, un projet industriel et 
humain innovant, est ainsi née. 
L’entreprise aytrésienne travaille 
spécifiquement sur le foil. Cet outil, 
qui offre aux bateaux la capacité 
de « voler » sur l’eau, permet 
d’améliorer les performances, 
notamment la vitesse, mais 
présente l’inconvénient de créer 
de l’instabilité. 
Dans son développement, 
Segula défend une approche 
globale en prenant en compte, 
sur chaque phase de test, les 
données collectées en conditions 
réelles – grâce aux systèmes 
embarqués sur le windfoil –  
et le ressenti d’Antoine Albeau. 

Des informations précieuses 
qui viennent ensuite enrichir les 
outils numériques et permettent 
le recalibrage des prototypes.
L’ambition finale d’atteindre 
les 66 nœuds en windsurf 
nécessite une « rupture 
technologique », c’est-à-dire 
d’aller là où personne d’autre 
n’est allé auparavant, explique 
Mathieu Orzalezi, chef de projet. 
Une aventure fascinante en 
constante évolution. Rappelons 
que le site d’Aytré de Segula 
Technologies compte plus de 
cent ingénieurs et techniciens 
qualifiés. Avec le projet 
Zephir, l’équipe de ce centre 
d’excellence a vu l’occasion 
formidable de créer une étroite 
collaboration entre le monde de 
la voile et celui de l’ingénierie.

Rédaction : Julie Leboissetier

Projet Zephir : Segula passe 
à la vitesse supérieure
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MAIRIE D’AYTRÉ 
Place des Charmilles 
BP 30102 
17442 AYTRÉ Cedex 
05 46 30 19 19 aytre.fr

Ouverte du lundi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Astreinte : 06 22 35 10 74 En dehors des heures 
d’ouverture, en cas d’urgence la nuit et le week-end.
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Vous ne recevez pas « Contacts »
dans votre boîte aux lettres ?
Contactez le 05 46 30 19 04
ou secretariat.cce@aytre.fr

(1)  Un windfoil est une planche à voile équipée d’un hydrofoil, une aile immergée profilée.



DISPOSÉ À L’ENTRÉE DU BÂTIMENT,

DÉPOSEZ, SERVEZ-VOUS, PARTAGEZ !

Ressources concernées :
livres ∙albums ∙bandes-dessinées ∙

CD ∙DVD ∙ blu-ray. 

LE SAVIEZ-VOUS ?
vos dons peuvent aussi se retrouver à la recyclerie

LA BELLE AFFAIRE située zone de Belle Aire.

JETER NON, 
DONNER OUI !

LA MÉDIATHÈQUE VOUS PROPOSE
UN ESPACE DÉDIÉ AU TROC.



Programme complet
des animations sur aytre.fr

LE PAQUET !
EN 2023, ON MET

LA MÉDIATHÈQUE 

aytre.fr

RENSEIGNEMENTS
Pôle communication, culture et événementiel
Médiathèque Elsa Triolet (1er étage), 12 rue de la Gare 
17440 Aytré 
05 46 30 19 04
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